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SERMON

SUR LA

SECTION XXV.

D U

CATECHISME

Du III. Commandement de U Loi.

CHers Freres, H est bien vrai que

nôtre Seigneur, en nous recomman

dant dans le premier article de fa Loi , que

nous le tenions pour nôtre Dieu, ^com

pris en £.es paroles le souverain rcípcct que

nous devons à sa Afajefîé ; Mais parce que

ect honneur importe infiniment à la Reli

gion dont il fiiit une grande partie, & s'é-

tend mêmes aux choies civiles &c humai

nes , où son Saint Nom est souvent inter

pose, pour les rendre fermes & inviolables,

il a voulu nous en donner un article à part,

où il nous ordonne exprefleïnent de lui

rendre le respect qui lui appartient. legiti

me*

J
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piement. C'est ce que vous venez d'enten

dre prononcer. Tu nefrendrasfoint le Nom

du Seigneur ton Dieu en vain ; car il ne ùt«m

dru point pour innocent celui qui aura pris joa

Nom en vain. Ce sera , selon nôtre ordre,

le sujet de cette action ; Et pour éclair-

cir l'exposition que nôtre Catechisme en

donne, nous venons premièrement, s'il plaie

au Seigneur, ce qui nous est défendu en

tes paroles, &puis en deuxième lieu, ce qui

nous y est enjoint & commandé; &c enfin

en troisième & dernier lieu, nous considere

rons la menace qui y est ajoucee , & qui por

te que celui qui aura violé cet article ne

fera point tenu pour Innocent.

Quant au premier Point le Legislateur

nous défend de prendre son Nom envahi.

Le T{om de Dieu est proprement le Nom

^Eternel ou de Seigneur qu'il s'attribue par

ticuliérement dans l'Ecriture , pour se di

stinguer d'avec tous les autres , & ensuite

tous les autres Noms,qui lui sont attribuez,

comme celui de Dieu de Tires-haut & autres

semblables, à quoi il faut aufll joindre tou

tes ses qualitez & proprietez , &: en général

tout ce qui se raporte à sa Nature ou à sa vo

lonté Divine. Prendre ce Nom en vain, c'est

h traiter làus respect, & i'employer sans

rêve
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reverence , & en abuser en quelque sorte

que cc soit. La premiére espece de ce pe

ché consiste dans les Juremens & Sermens ,

ou faux , ou temeraires & inconsiderez, ou

injustes & deshonêtes. Car puis que jurer

est appeller Dieu à témoin de la vérité de

ce que nous affirmons ou promettons, pour

nous punir, si nous mentons ou trompons,

51 est évident que celui-laprend le Nom de

Dieu en vain qui sachant qu'une choie est

fausse , ou étant resolu en son cœur de ne

la point faire ni accomplir, interpose le

Nom de Dieu pour faire croire le contraire.

Mais ce n'est pas assez de ne point jurer

à faux. La reverence que nous devons à

Dieu nous oblige à n'emploier pas son Nom

légérement, & sans avoir mûrement & dili

gemment consideré , & la cause , & l'oc-

jeasion dont il s'agit ; si c'est une chose grave

& digne d'être confirmée par un Nomiï

auguste , s'il y a une raison pressante & ne

cessaire qui nous y force , &c telle que nous

n'y puissions manquer , fans mettre , ou la

gloire de Dieu , ou l'honncur de nôtre pro

chain, ou le nôtre propre en peril, ou fans

troubler & alterer nôtre commune paix,

societé &í union; Et en un mot, sansenve-

loper ou nous ou les autres hommes ca

quel
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quelque perte , ou en quelque danger , ou

en quelque peche. Qui jure fins ces pré

cautions, fans necessité, fans raison, empor

te', ou par la colére & par quelque passion,

ou par une vanité & légérete' d'esprir, ce

lui-là prendle Nom de Dieu en vain. Et c'est

ec que nous apprend l'Apôrre, quand il

die , que * le serment se fait pour confirma

tion , ejr qiiil ejl aux hon/mes la fin de tout

different \ signisiant que le ferment n'est pas

fcon ni legitime, s'il ne ie fait par necessité,

ou pour écb.ircir une verité dont, ou l'i-

gnorance , ou le doute cauferoit du mal

ou du trouble entre les hommes ; & d'où

il importe de les tirer, pour mettre le droit

& la paix entr'eux.

D'où vous voyez combien est grande

l'érenduë de ce peché, que toute forte de

gens , grands &: petits commettent tous

les jours &: à toutes heures; jurant de cho

ses vaines & légéres , & fans necessité ni

raison , fans y avoir feulement pensé, par

une mauvaise habitude & accoutum mee,

plutôt que par aucun dessein. Ce vice est

familier à ceux qui vengent , qui pour re

commander leurs marchandises, font à

tous propos ccntfcrmens , fans que l'on les

ca
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cn requiere ; & ceux qui achetent d'autre

*, part, comme s'ils vouloient emporter le

prix d'offe»ser Dieu ne s'épargnent pas à

bien jurer, pour dépriser & avilir cc qu'ils

marchandent. Les Gentils-hommes &C les

roturiers , les Courtisans &c les Bourgeois,

les jeunes & ies vieux sont presque tous

également coupables de ce crime. Toure

leur conversation en est pleine; Et it y en

a qui en sont u' malheureusement entachez,

qu'à peine peuvent-ils parler sans jurer.

Miser^bles ! comment croyez-vous qu'il

y a un Dieu , faisant fi peu d'état de son

Hom ? Les autres vices promettent quelque

recompense ou salaire à ceux qui les fer

vent, l'»»le plaisir, Yautre l'interêt, & c'est

cette fausse espérance qui les attire à faire

le mal ; Mais ce peché ne promet,ni utilité

m volupte aucune à ceux qui le commet

tent. Tout le fruit que ces Jureurs peuvent

attendre de tant d'offenses qu'ils font à

Dieu , est de perdre toute foi &: créance

entre les hommes , n'y ayant point d'appa-

rance qu'ils ayent en aucune consideration

une chose dont ils font si bon marché. Ils

font la guerre à Dieu , degayeté de cœur,

& l'infamie d'outrager un Nom que les

Anges adorent , & que les Demons redou

tent,
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tenc, est ce qui semble leur plaire , puisque

c'est touc le fruit que ce maudit peché le»r

peut aporter.

Enfin l'honêcecé & la justice est austì

principalement requise dans les juremens,

si bien que tons ceux-là violent auffi c«

Commandement, qui s'obligent par Ser

ment à quelque chose, ou impie, ou inique»

©u cruelle, ou sale &deshonête; &c en ust

mot , contraire, soit à la pieté, soit à la cha

rité. Tel étoit \cserment de ces * Juifs im

pics de meurtriers, qui jurérent de ne pointr

manger , qu'ils n'eufíent tue S.Pdttl. C'est l©

plus haut point où puisse monter l'irrcve-

rence envers Dieu , de ne se pas contenter

de desirer , de vouloir & de projetter une

chose, qui lui est desagreable , & qu'il nous

a défendue , mais d'avoir encore l'insolen-

ce de le prendre a témoin du dessein que

nous avons de l'exccuter, & de jurer entr«

ses mains que nous ne manquerons pas de

lui desobeir & de l'ostenscr. Que si c'est

lïmpudence & l'inconsìderation qui a en

lacé J'homme en quelque jurement de cette

nature , quand il vienc à découvrir son er

reur , il s'en doit repentir &c en demander

pardon à Dieu , éc se bien garder d'aecom-

plfr
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plir 1c trial auquel il s'est oblige, tenant pòuií

certain, que s'il a peché en le promettant, U

péchcroit encore plus griévement en l'exc-

curant. Ce ne seroit pas s'aquitter de cé

qu*il doit (Car nul homme ne doit violer

ia Loi de Dieu) mais combler son iniqui

té , en ajoutant urte seconde faute à la pre

miére qu'il a déja commife j & se rendre

coupable au double, par un nouveau crime'

C'est ce qui arriva zHerode-, quand ayant

juré indiscrétement de donner à la fille-

àìHerodiiís tout ce qu'elle lui demanderoit,

cette danseuse effrontée ayant demandé la

tête de Jean Baptiste , il se laissa aller a faire

mourir ce saint homme j pour ne pas vio

ler unserment inconsideré, &c acquitta, aveç.

l'horreur d'un meurtre abominable , une '

promesse mal saite & temerairement con

çue contre tout droit divin & humain.

Mais nous avons disque le Nom de Dieu

dont la veneration nous est ici Comman

dée , comprend aussi fous foi ses qualitez &

ses attributs, 6í tout ce qui fe raporte à fa

Nature &c à fa volonté; Ceux-là donc pren

nent aussi le Nom de Dieu en vain, qui

hors du Serment dont nous avons parlé, le

blasphément & le prononcent , ou en le

dépitant , qu en s'en moquant & lc mépri

sant,
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sant, ou en raillant & bousfonnant , ou Ic

mêlant en des discours de choses dé néant;

Pechez qui ne font que trop ordinaires en

tre les Chrétiens , bien qu'ils soient si énor

mes & si indignes, qu'ils ne devroient pas

mêmes avoir lieu parmi les hommes les

plus éloignez de fa conoiflànce, pour peu

qu'il leur restât de lumiére &: deraison.

Je mets au second rang de ceux qui pren

nent le Nom de Dieu en vain, tous ceux qui

ontl'audace de disputer de sà Nature &dc

ses Proprietez trop curieusement & irre

spectueusement ; tout de même que si c'é-

toit un sujet, ou bas & commun , ou facile

& comprehensible à nos sens. En quoi est

infiniment blâmable la témerité & l'irrc-

verence des Eco'es Romaines qui traittent

les plus hauts mistéres de la glorieuse &

ineffable Trinité de Dieu & de YIncarnation*

du Fils avec la même hardiesse , securité &:

résolution , que si c'étoient quelques Que

stions de Philosophie ou quelques Problémes

de Mathematiques , fondant ces abimes, &

remuant toutes les difficuitez que l'eíprit

humain y rencontre, jusques à disputer pour

& contre , * file Fils de Dieu pturroit bien

s unir

f Voyex. h CHxiinnLiH í*rron /.j. de l'Eachar. tkap.ia.

f#g. 9*0.



s'unir personellemcnt U nature dune pierre ótí

d'unesouche, ou d'un animal ; & si en ce sens

il iëroit vrai de dire qu'il seroit une pierre ou

Une fauche , ou un animal & telles autres

questions entagées, qui montrent un e-

ttange mépris envers la verité &c la Ma

jesté de ce Grand D|eu. '

Mais tous ceux-là en général prennent

aussi le Nom de Dieu en vain , qui abufent

des choies & des institutions de Dieu, les

employant à des fins tout -autres que ne

sont celles où elles se doivent légitimement

raporter ; Et cet abus s'étend bien loin &

a plusieurs branches. Premièrement il y *

des fourbes , qui sachans combien le Nàm

de Dieu Sc de la Religion ont naturelle*

ment &: ordinairement de pouvoir sur les

esprits des hommes , font semblant de sa

voir en un grand re/pect, &: d'avoir un zéle

extraordinaire pour l'avancement de sa

< gloire, bien qu'au fonds ils n'usent de tout

ce faux langage, que pour tromper le mon

de-Si contenter, sous ces beaux & plausibles

prétextes , les sales & deshonêtes désit s de

leur avarice ou de leur ambition, gagnant,

par ce moyen-là , du crédit, des biens S£

de l'honneur entre ceux qui lè laissent pi

per à leurs artifices.
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Tels éroient les Zeloes fameux dans l'hi-*

jftoire des * qui durant le dernier siégd

de Jerusalem, fa isolent sonner bien haut lô

Temple ôc la Religion & /íj' Sacrées Ceremonies

àe Moïse i ne tendant à àutre fin qu'à ga

gner le cœur du peuple , avec ces belles

"couleurs, ic faire leuis affaires, & s'empa

rer dé la BominAtio'n. Tous les faux Pro

phétes > Seducteurs & lmposteurs, Commá

Mahomet , & tant d'autres ont aulïï été de

te nombre ; Et plût à Dieu que. ies Chré

tiens euiìent eté exempts de cette peste !

Mais combien s'y est il trouvé , gu' d'hé

rétiques ou de fins Politiques , qui se ronÉ

iuRi prévalus de là même fraude ? Et lous

ombre, ou d'éclaireit la verite, ou de refor

mer i'abusj ou d'assurer la paix de fhglisa

de Dieu, ont méchamment abuse le mon

de n'ayant Cependant autre dessein dans la

cœur, que de faire leur fortune* comme

on parle t & d'acquerir, ou des richesses»

ou de l'autOrité, ou de ia reputation ? C'est

à ce môme artifice que \z-Pape doit les troi»

Couronnes òc les depouilles du monde & da

ÏEglise, des Princes & des Evêques, Sí c«

redoutable empire sur les personnes, íur

ìes biens 8c sur les consciences de tant de*

peuples $ Et c'est par 1a même ruse qu'U CA
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retient encore aujoufdui la possession,

L'issue de ces entreprises & fétat de iès

affaires montre assez quels ont été, & quels

font encore ses desseins ; & si c'est le Ciel

ou la terre , l'Eglisc on fa maison, le Régne

deJesus-Christ ou le sien , le Nom de Dieu

ou celui àuPape , qu'il aime & qu'il a dans

le cœur. Sa religion le découvre claire-

sment elle-même à quiconque prendra la

peine de la considerer exactement , ne con

sistant presque tonte entiére qu'en des cho

ses si propres & utiles à ses interêts, qu'il est

aise à voir qu'elles n'ont été ni inventées

& établies, & qu'elles ne font maintenant

défendues, avec tant d'effort , que pour la

siandeur, le bien ôíle contentement de

lui & des siens. Car, je vous prie, qui ne

voit que c'est là le plus évident effet, &C

paryconsequent , la plus eertaine fin de ces

Indulgences & dispenses, &: de son Purga

toire , de ses prièrespour les maris , &: de ses

images & reliques ; de son Sacrifice & de sa

Cofissejiioa auritulaire p du Celibat & des Or

dinations de son Clergé , des Vœux & des

prétenduë's aufieritez de ses Mtines ì Dieu

qui conoit jusqu'au fonds tout ce tenebreux

mistére , veuille enfin 1c découvrir à nud,

& vanger l'honneur de son Nom Saint , foui

lequel
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icqúel on cache des intentions 8£ des pen

sees qui en font aussi éloignées que la terre

ì'est du CieL

Mais pour descendre du général au par*

ticulier, c'est aussi frendre le Nom de Die»

tn vain , que d'abuser de queleune des

parties de fa Divine Religion, pour des

choses , ou mauvaises, ou quoi qu'il en soir,

.disferentes de leur vraie &í naturefe firt.

L'Ecriture Sainte tient le premier lieu en

tre les choses de cette nature , que Dieu

nous a donnée pour nous instruire en lá

verité de ses mistéres , & nous conduire à

la Foi & au Salut, le plus saint enseignement

Út sa lagestè &: de fa bonté. Ccux-là dowà

prennent le'. Nom de Ditu en vain , qui abu->

íent des paroles de l'Ecriture contre ce des

sein ; comme premiérement les hérétiques

&schiimatiqucs , pour établir &autorizei

leurs erreurs & superstitions , suivant l'e-

xemple que le Diable leur en a laissé, *

lors qu'en tentant le Seigneur Jesus, il n'cuÉ

point de honte de lui alleguer mécham

ment hc contre l'intention de Dieu , cer

taines paroles tirées a contre-fens du Pfau*

me 91. pour lui persuader de fe jetter du

haut en bas du Temple i C'est ce que fa|*
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lòient auf£ ecs esprits ignorans &: mal afîîf*

* rez dont S.Pierre pade en fa z. Epitre , * qui

tordaient les Epitres de S. Pml & les Autres

Ecritures a Imr perdiiìon. Mais jamais il ne

s'est élevé de gens qui avent outrage cet

adorable instrument de la Sagesse Divine

plus licentieusement & plus hardiment que

feux de Rome , qui n'ont point de honte de

dire fii d'écrire , que l'Eeriture est un nez

de cire , un couteau qui coupe des deuí

côrez , une régie de plomb qui sc tourne

Oc se plie comme l'on veut , une loi sour

de & muette , une lettre qui tue, une paro

le obscure & ambiguë, plus capable de

iemer des hérésies dans le monde, que d'y

établir la vérité , & cent autres choses sem

blables trés-iryurieuses & à ces livres sacrez

&. à leur Auteur, qui ensuite de l'infame bl

pernicieuse opinion qu'ils en ont, cachent

cette lumiére celeste dans les ténébres d'u

ne langue étrangére , comme fous un boit

seau , contre le dessein de Dieu qui l'avoit

allumée , afin qu'elle fût mise au milieu de

lîi maison, pour éclairer toute sa famille;

Ces gens , tout au contraire , arrachent

ces divins volumes à son peuple , & leur en

interdisent sévérement la lecture ; quie*-

firy
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fsn, pour dernier affront , en cmpìoyenc

les innocentes veritez , pour pallier leur

fausse doctrine & leur pernicieux serviee,

& eiwclopent & embrouïllent'clans l'epais

se sumée de mille Sopkismes & do mille ru

ses &c chicaneries , les Arrêts foudroyan*

qu'elle prononce clairement contre leur

tirannie & leurs abus.

Puis après, ceux-là sont encore conpab! c s

du même crime, qui abusent des paroles

& des Sentences de l'Eeriture , ou pour

ìeurs sortiléges &: malefices, comme les

Sorciers &: les Magitiens , ou pour la cur«

de quelques maladies corporelles , comme

les Juifs, & mêmes quelques Chrétiens , ou

ignorans ou superstitieux , soit qu'ils les

prononcent simplement, soit qu'ils les atta

chent au cou ou au poignet du patienr,

écrites en des billets; ou parleurs railleries,

bouffonneries & stateries ; abus tréVordi-

naire a. Rome , où la plus-part des Satyres &£

fasqu'mades, sonttislué's des paroles de l'E-

criture,mal &: impudemment détournées

à des sens , ou deshonêtes ou impies ; Ils y

font tellement accoûtumez à la Cour du

Pape, que même leur commun langage est

plein dé telles allusions , ou pour mieux

íiire , corruptions &c profanations de l'E

X 5
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erimrc ; comme qnand les Ambassadeurs

Sitile venus à Rome pour demander pardon

au Pape Martin , proilerncz à ses piez, en

plein Coniìlioirejui rirent ta beïk harangue

raportée par Antonin Archevêque de Flo-

tente , disan* par trois fois* *. Agneau de

Dieu, qui ôtez les pechez du monde , ayez. pitié

de nous ; Et quand depuis, dans le Concile de

Latran un Prelat dit au Pape Jules II. ce

que David adressoit à Jesus - Christ ; b O

trés-puijfant , ccin ton épéefur ta cuijse, ta Ma*

ieflé & ta Magnificence, & prière en ta Mi-

gnficence, &Joa montéfur la Parole de Verité.

Et uu aurre encore plus hardi parlant du

pave Leon , ° Ne pleure point , fille de Sion,

dit-il, car voiti le Lion de la Tribu de Juda , de

la racine de David qui vient. Voici, Dieu te

suscitera un Sauveur qui te sauvera de la main

des dejìrucìeurs. Tu es te Sauveur que r.out

avons attendu, ô Leon très-heureux , Tu es 1e

Liberateur, dont nous avons esperéda venue,

Ctmba ceux qui r-om combatent ; Empoiqne le

bouclier & i'épée , & te lève à nôtre aide;

Toutes paroles dites en l'Ecriture, ou de

pieu , ou de son chriU , & impudemment?"

appli*

a Chren. p. 9. tit 10. e 3. b Conc.Later.fi{t.inOr*t.

Ibo-r.s. d* V,o. c Ctnt. Lmer.jub Uont fiS.6. .*» Qrad
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appliquées au Pape par ses irreligieux flat

teurs. Telle sut encore l'audace d'un Evo

que de Bifonte dans une harangue au Con

cile de Trente , * Que si l'on ne recevoit ce

Concile, l'on pourroit bien dire, que la

lumière du Pape tH venue au monde , & que

les hommes ont mieux aimé les ténèbres que U

lumières.

Après la Parole de Dieu , les Sacremens

qui en font les Seaux, le Sacre Min istéïe

qui en contient la prédication,& les assem

blées des fidéles fe raportent aussi au Hom

de Dieu, toutes ces choies étant des moyens

de fa conoissanec. Quiconque donc cn

abuse , & s'en sert autrement que pour leur

vraie & légitime fin , celui-là prend le Nom

de Dieu en vain ; comme quand on donn«

le batême institué pour nôtre regeneration

& fantification , a des cloches ou à des navi

res ; ce que nos Adversaires de la Communion

du Pape n'ont point de honte de soutenir,

& quand ils célébrent l'Eucharistie pour la

guerison des animaux , au lieu qu'elle n'est:

ordonnée que pour la nourriture spirituelle

de nos ames. C'est aussi prendre le Nom de

Dieu en vain d'ériger en titre de Sacremens

des choses qui nc le font point,y employant

* Hist. AtlCtnc.Trid.l.i,



son Nom, &r assurant les hommes ctc fa parti,

qu'il les accompagnera de fa divine grace,

bien qu'il ne l'ait pmais promis; Et ceífc

ce qui fe fait aussi par ceux du parti du Pape,

qu.uid ils débitent pour deux vrais Sacre-

mens de la Nouvelle Alliance, efficaces par

la vertu du Seigneur, au bien &l au salut do

nos ames , le baume de leur confirmation

prétendue dont , ni Jcsus.Christ ni ses Apô

tres n'ont jamais dit un seul mot; Et Vhuiìe

dont ils graillent les malades à l'extrcmité,

pour les fortifier Hc preparer contre la mort,

jòus omb e q'ie les Apô.res & autres Mi-,

nislies de l'Egliie naissante, ayans le don des

guerisons oignoient souvent les malades,

pour les remet' re en famé; tout ainsi que

pour le même effet ils leurimposoient aussi

íes mains , comme nous liions l'un &L l'au-i

tre a dans l'Ecricurc.

Je mets aussi en même rang ìa conscc-ra-,

tìon qu'ils four de l'eau& du sel, & de di-

verles autres choses (b qu'ils appellent fa-,

ciamenralcs , les distinguans des Sacrcmens

proprement ainsi nommez) invoquans le

Nom de Dieu pour leur donner lcfficacc de

rétablir la santé de lame & de chasses les

P*

a Mare 6. ìaq. j. AS. 28 &

t> M,jft/e nformift. p. 96. .
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Pemosis; car Dieu ne leur ayant jamais ni

ordonné ni promis rien de semblable, c'est

évidemment frendre son Nem e» vain que

de le mêler dans leurs inventions , sans son

ordre ; sur-tout pour des esters spirituels,

comme iont ceux que leur imagination leur

attribnë.

Quant au Ministére sacré qui a été éta

bli par le Seigneur pour l'Edisicarion da

son tglise , si quelcun ne l'embrasse & ne

J'entreprend, oa ne l'exercc que pour s'en

richir ( comme cela arrive souvent dans les

lieux où ceux de cet ordre possédent des

benefices & de grans revenus ) ou pour

plaire au peuple, ou pour acquerir quel

que reputation d'éloquence 011 de science,

il est clair qu'un tel hommt frtnd tufii le

Nom de Dieu en vúa , cachant ía passion &C

sa convoitise chamelle du beau & honcte

voile du service de Dieu & de son Eglise'.

Les saintes assemblées étant ausll des cho

ses divinement instituées pout la gioiie du

Seigneur & pour l'édifk ation de nos ames,

ceux qui les frequentent ou qui y viennent

a autre dessein , comme pour y latisfaire

quelque vainc curiosité, ou pour y repai

re leurs yeux de la veuë de quelques ob

jets qui plaisent à leur chair , prennent vi-

kú*»-
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lainement le Nom de Dieu 5 Ce qui arrive

assez ordinairement á nos Adversaires , sur

tout en Espagne & en Italie , où ces beaux

& superbes Temples, avec toute cette ma

gnifique pompe des assemblees qui s'y font,

fervent à des spectacles & à des entretiens

peu honnêtes ; & Dieu veuille qu'une abo

mination si profane n'entre jamais dans nos

Sanctuaires.

Ce sont là, Mes-Fréres, les principaux

chefs du peché qui nous est defendu dans ce

troisième artitle de la Loi. Et bien que l'auto-

rité de ce Grand Dieu qui nous le défend,

& fhorreur toute évidente de lachosc-

même nons doive suffire , pour nous le fai

re haïr & éviter; néanmoins , comme ce

Souverain Seigneur est infiniment bon, nous

aimant tendrement, & ne voulant pas que

bous soyons condannez avec le monàe,

mais que nous nous convertirons &: que

nous vivions; pour nous faire plus vivement

appréhender l'atrocité de ce crime, & nous

«n détourner & retirer plus efficacement,

il nous met devant les yeux l'inévitable pei

ne qu'il attirera, par son jugement, sûr tous

ceux qui s'en trouveront coupables, & c'est

ce qu'il entend par ces paroles qu'il ajoute,

ensuitte du Commandement. Car, dit-U»

le



Sur h Section XXV. 2^1

k Seigneur ne tiendrafoint pour Innocent celui

qui aura pris son Nem en vain.

Cela même qu'il ioint la menace avec le

Commandement nous apprend , que nous

avons une grande inclination à ce mal, puis

qu'il n'a pas suffi que le Seigneur nous de

fendit, mais il a encore falu qu'il y ajoutàc

une rude menscf, pour nous en dérourner,

ce qui nous oblige à user d'une diligence &C

d'une solicitude , pour nous corrige r de ce

vice , d'autant plus grande & plus exacre,

que rous y sommes fort enclins. II nous

avertit expressément qu'il ne tiendra pour

innocent aucun de ceux qui auront com

mis ce peché. Les hommes en estiment in-

nocens plusieurs qui en font veritablement

coupables , quand ils savent bien feiadre &C

cacher leur hypocrisie , sous de belles ap

parences ; Car les pechez de cette forte

consistent la plus-part dans le seul mouve

ment & sentiment du cœur, contraire aux

paroles & aux actions; comme quand oa

affirme par le Nom de Dieu une chose que

l'on sait bien n'êrre pas veritable, ou quand

on témoigne au dehors un grand zéle pouc

fa gloire , bien qu'au dedans on n'ait auuun

respetpourfa Majeste; de là vient que les

hommes "qui ne veient pas le fonds de i'a-

mc



me, s'arrc tans aux apparances exterieures,

cn jugent souvent tout autrement qu'il ne

faut , prenant un faux serment pour un ve

ritable , & un hypocrite pour un bon &&

zé\é serviteur de Dieu ; fi bien que si la

chofe avoit à être définic &C décidée par

leur seul jugement , les coupables echape-

roierit le plus souvent S£ passcroient pout

innocens; Afin donc que nul de vous ne sc

flatte, fous ombre de cette infirmité & d«

nôtre ignorancç, s'imaginant, parce que

nul des hommes mortels ne le 6ondanne»

que ce crime demeurera impuni, le Legis

lateur nous proteste que cette esperance est

vaine; parce que roi, qui est le Souverain

Juge du monde, & qui sonde les cœurs, &

a toutes choses nues devant les yeux , nc

peut être trompé comme les hommes, par

les déguisemens de nôtre hypocrisie, S£

fera trés assurément un droit &l justeJuge

ment de nôtre peché, fans que , ni l'erreur,

ni la faveur, ni aucune autre de nos foiblei-

ses soit capable de lempêcher de pronon

cer coupables ceux qui le sont veritable

ment, quand mêmei tout le monde ensem

ble en auroit une autre opinion. Au reste,

quand il dit q»il ne le tiendra point pottr In-

xecc/ít, c'est une maniére de parler «limi-

nuanto



tuante que les Grammairiens * ont remar

quée encre les figures du langage, qui assor*

blit la pensée &c entend plus qu'elle n ex

prime ; car ces paroles ne tenirfoint quelcun

pourinnocents fignifient simplement en elles-

mêmes, ne labsoudre pas , ne le justifierfas^

ne pronoacer pot l'arrêt deson abjolutioo ; cet

qui se fait quelquefois, encore que l'on ne

condanne pas non plus le criminel , com

me quand la cause est fí obscure & si dou

teuse , que le Juge est contraint de la laisses

indecise, en attendant qu'il en puisse plus

clairement conoitrela verite'; C'est tout ce

qu'emportent les mots , au-lieu que l'in-

tention de nôtre Seigneur , en disant qu'il

kc tiendra point pour innocent quiconque aur*

prit son Nom en vain , est de nous donner

à entendre , que non feulement il rìabsea*

ira point untelhommq, mais bien quille

undannera rreVassurément; & de plus en

core, qu'il lefunira trés-certainement, fans

qu'il lui soit possible dVchaper, ai de dé

tourner, par quelque souplesse , force ou ar

tifice que ce soit, l'esset de son juste & sé

vere jugement.

Le sage parle en k même sorte dans ses*

Proverbes , quand il dit b que iadultere ne

sere

^fl'a^c&ent Mtìtffs. b frovtrb. é.
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fera point innocent, pour signifier, comtriï

il est éclair par la suite de son discours, 4

qu'au lieu que l'on pardonne quelquefois à

un larron, ou en excusant la necessité qui l'a

contraint de dérober , ou en recevant ce

qu'il offre , pour amander sa faute, au dou

ble de ce qu'ilapris, Yadultère au contrai

re fera puni irremissiblement , s'il est sur

pris, n'y ayanc nul rrioien d'addoucir ©u de

fléchir, au iour de la vengeance,fa partie ad

verse , justement irritée contre lui. Nous

. trouvons une maniére de parler toute sem*

blable en Efaïe, où le Seigneur dit que b

jamau l'iniquité des Israélites ne leur sera re*

mise ou pardonnée, pour signifier qu'elle sera

punie assurément .& inexorablement; Et il

me semble que l'on peut fort bien prendre

en la même sorte ce que die nôtre Seigneut'

du Blasphème contre le S. Esprit, qu'à eclui

qui en est coupable * il ne sera pardonnés

m en cejiécle-ci, ni en celui qui ejl à venirt

c'est-à-dire, qu'il en fera trés-certainement

. &: irremissiblement puni en l'un & en l'au

tre , fie en cette vie & en celle qui est à

venir. ,

C'est là , Chers Frires , ce que veulent

dir<í

a Vers ìo.%1. ?2 3*. 34. 3$.

. -
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dire ces paroles, que Dieu ne tiendra peint

pour innocent quitonque aura prisfou Nom eu

vain; Et à la verité c'elir un crime si atroce,

qu'il ne sauroit être trop févérement puni î

Carfrendreson Nom en vain, comme vous

l'aurez pû aisément comprendre par les

choies que hous en avons dites, est évidem

ment se jouer de Dieu , & abuser de ce qu'U

a de plus cher & de plus precieux , en

profanant indignement son Nom glorieux,

& le faisant impudemment servir à l'interêc

de nos honteuses convoitises , qui est lc

plus énorme outrage que l'on puisse faire à

la Majesté de ce trés- grand, trés-saint &

trés-redoutable Seigneur. Etans donc saisis

de Ja crainte de ce juste & inévitable juge

ment, qu'il dénonce ici à tous ceux qui

auront fris son N*m en vain, gardons-nous

bien d'un si horrible &: u" pernicieux crime ;

Fuyons-en toutes les espéces, les blajphémes,

les fauxsermens , Yhypocrifie, Cabm des choses

saintes , tous les autres pechez que nous

avons ci-devant representez. Queceux qui

s'en sentent coupables, en fassent une vraie

&fincére penitence, en demandent hum

blement pardon à Dieu, & s'en corrigent

lì bien , qu'ils n'y retombent jamais à l'a-

^enir, en dépouillant la pernicieuse &c



ifff § I il M Ò W

diabolique habitude, se jugeant severetìîetìé

S£ prontement eux-mêmes , si quelquefois

il leur arrive d'y tomben

Bannissons de nos maisons, comme peM

sonnes infectées d'une peste ou contagion

mortelle, tous Blajphemateitrs ôejureurs, &£

instruisons soigneusement nos enfuis , nos

serviteurs & domestiques à abhorrer ce pe

ché i les châtiant farts remission, quand ils

le commettept i Et suions $ comme gens

maudits j tous ces execrables Contemp

teurs de Dieii qui font métier de déchirer

son saint Nom\ Ëtsi quelque necessité nous

attire en lelir compagnie * reprenons-les

hardiment de leur Impietés ou lì nous nc

pouvons faire autre chose, témoignons-'

leur au moins l'horreur , la honte ác le dé-

plaisir que nous en avons ,. par l'action de

nos yeux & de fout nôtre visage , fenarit

pour certain , que ce sont ces malheureux,'

plus qu'aucuns autres pecheurs qui attirent

sur les f milles, sur les villes & sur les états*

où la lâcheté & la connivence des hom

mes les laisse exerce r impunément leur su

reur , ces épouvantables fleaux du Ciel qu«

nous voyons aujourdui ravager la plus gran

de partie du monde.

Mais, Clufí-Fréres, ca n'est pas assc»

pou*
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^Òur nous qui sommes Chrétiens , de né

point commettre un mal si détestable , il

faut aussi faire le bien qui lui est oppose.

C'est l'intention du Legijlneur, qui sous ces

paroles , Tu nc pendrai point le Nom du Sei-

.gneur en vùn , ne nous défend pas feule

ment de ne point mépriser òu profaner soit

Hom; mais nous commande auísi de Yho-

mrerìX. de le fantifier', Et c'est ce qui nous

teste à vous expliquer brievement ; ce que

nous avons dit dó'S pechez contraires à cé

devoir en éclaircissant assez la nature.:

Premièrement dône, pour y satisfaire , il

hous faut avoir en général un zéle vif, &

ardent pour la gloire de ce Grand Nom dé

Dieu qui est reclamé surnóus i l'aimantôí

ì'aftéctionnan'c par-dessus toutes choses , 8C

le préferant à tous autres interêts, quelque-

tehers qu'Us nòus puissent erre; avec uné

telle passion , qu'il nòus soit impossible do

k voir méprisé ou outragé, fans éri ressen

tir un regret & un déplaisir extréme. C'est

i'exeráple que nous a donné Jesus le Sou

verain modelle de toute perfection & ver

tu, selon ce qui est écrit de lui 5 * jjtiie U

7j,le de U maison de Dieu son Père le rongeoit.

Ensuite , s'il fe présente quelque occasion

Tom. II. &

* ïí4» 2. u. raf«|i ét Ps. 69. w.
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où, après une meure consideration, nous

jugions necessaire d'éclaircir par sermenr,

ioit cn public devant les Magistrats , soit

en particulier à nos prochains , une verité

que nous savons importante à leur bien ou

au nôtre, là il est de nôtre devoir, pour

autorizer ce que nous avons a en dire,

d'employet saintement le Nom de nôtre

Dieu, avec tout honneur, l'invoquant com

me celui qui sait &í peut toutes choies, pour

témoin de nôtre parole , & pour vangeur

de nôtre perfidie , si nous mentons.

Car qu'il ne faille rendre ce respect qu'à

lui seul, il est évident; parce qu'appeller

queleun pour temoin de la sincérité de nô

tre ame, & pour punisseur de nôtre hypo

crisie , c'est lui attribuer la conoissance de

nos cœurs, & l'autorité & la puissance Sou

veraine de juger de leurs plus secrets mou-

vemens & scntimens; Or l'Ecriturc & la

raison nous apprennent, que ces qualitez

n'appartiennent qu'à Dieu nôtre Créateur.

Certainement jurer par les créatures est

donc les Deifier , & les revêtir de la gloire

dù Souverain,.& leur attribuer fa Sagesse

& fa Vertu infinie, qui est le premier ôc lc

plus capital de tous les crimes qui sont dé

fendus en fa Loi; Et en eflèt Jereme re
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proche à Jerusalem , enrrc les principaux

crimes , pour lesquels il la menace de la

vengeance du Seigneur , ce que fes Enfans

( c'cft-à-dírc i fes Citoyens) a juroient par

ceux qui ne font point Dieux ; D'où vous

voyez combien est étrange l'abus de ceux

de Rome , qui ne feignent point b de jurer

par les Saines , par leurs reliques , & par le

bois de la Croix & autres chofes sembla

bles, &i d'approuver tels jureraens commô

bons & legitimes.

D'autre part, qu*il soit permis aux fidele*

áe jurer par \c.Nom de Dieu dans une occa-,

Son juité& necessaire, il n'est pas moins

évident, bien que quelques extiravagans

lavent nié. Premièrement la Loi de Dieu

nous ìc commande expressément * TU crain*

dras iEternel ton Dieu , dìt-eUe* & itservira*

sel, ér jurerai parson Nom. Et quand elle

nous désend ea ce lieu de prendre son Noni

tHvtin^ Elle nous permet clairement de

lc prendre & de l'employer, pourvu que

ce ne soit pas en vain , c'est-à-dire, pourvoi

que nous a jurions en verité , en jugement &

tijujiitei comme dit le Prophéte Jeremid

Aussi voyez-vous que les plus saints hom*

R z

\.Urm.i.y. b Catec&.Trid. surin. C#g»*»<fr
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mes de Dieu , dont la vie nous est pfop<$*

fée dans l'Ecriturc , comme un exemple de?

pieté pour le suivre , ne font point scrupule'

de jurer , quand il s'en presente des occa

sions legitimes ; comme on ìe peut voir

dans l'histoire à*Abraham ,. d'isâc , de JacoùP

de David & de plwsieurs autre* , qui n'en

font jamais repris ni blâmez. S. Paul n'en

use pas autrement, a appellant expresse

ment Dieu à témoin de la verité de ce qu'il

dit , ce qui n'est autre chose qu'un vrai Sc

solennel Serment. Il y a plus, les saints An

ges purs de tout peché n'en font point de

scrupule, comme h celui qul jura par le

vivant aux siécles des siécles , Createur dr*

Ciel & de la Eerre,& de la mer, Se des cho

ies qui y font , comme S.Jean le dit expref-

lement dans l'Apocalypfe. Ajoutez aux

exemples des Saints &c des Anges celui de

Dieu-même benit éternellement, qui est

introduit 0 jurant en plus d'un lieu dans

l'Ecriturc. Enfin , tant s'en faut que tout

Serment soit desagreable à Dieu , qu'au con

traire le S. Esprit dit quelquefois jurersoa

Nom , pour signisier son vrai &: légitime

service ; comme en Esa'ie où prophetisant

k

a Rom. i. 9. z. Gtrinth. i. 23. ç£, n 3^

b JÍfte. 19.6, C Ps.ilO. I.
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ìa conversion des Egyptiens, il dit qu'ils *

j/treroni par íEternel des armées. En errer lc

légitime Serment etant une rceonnoisiance

de saSagcsse 8£ de sa Puissance souveraine^

.est évidemmenc une partie du service que

nous lui devons.

Et quant ace qu'on allégue au contrai-

le, que nôtre Sdgneur Jeius-Chmst nous

dcfend de jurer en aucune façon, b ni par

le Ciel, ni par la Terre ; je répons qu'il n'en

tend pas tout jurement, simplement &:

absolument; mais tous ceux des juiss, donc

il est là proprement question, qui s'etanc

imaginez qu'il n'y a rien que la menteric

qui (bit mauvaise dans le Serment , juro'enc

à tous propos, des choses-mêmes les plus

légéres &: moins certaines , comme de cel

les qui font à venir; &c pour epargner 1c

Nom de Dieu , le supprimoient dans leurs ju*

remens, $C y enipioioiene celui du Ciel, ou

de la Terre , ou de Jerusalem, pensais s'ètrc

bien mis à couverr par cette petite subtilite;

Jesus- Christ rejette toute Cette mauvaise

coutume, 6V: nous défend tous les Sermens

de cette nature, c'est-à-dire, légcrs & te

meraires , & non necessaires , de quelque

façon qu'ils soient deguisez , ajoutant h

a E/*t* 19. iS. b Mttth. j. 5f.
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régie qu'il nous faut suivre dans nôtre con

versation &c en tous nos àiscours familiers,

de dire simplement les choses , comme el

les font, fans y interposer le Nom de Dieu,

ni expressément, ni couverrement , com

me faifoient les Juiss. Que vôtreparole, ( dic-

il ) soit ouï, oui, non, non & ce qui est par dessus

(H du malin; Ce que dit S.Jacques, * Ne

jurez point , ni par le Ciel, nipar la Terre,

comme il est semblable aux paroles de nô

tre Seigneur, a auslì un même fens Mais

cela n'empêche pas , que quand il s'en pres

sente quelque occasion extraordinaire,nous

ne puissions user du Serment en bonne con

science, y observant toutes les conditions

que nous avons touchées cl-devant; Et

nous le devons avoir en une si grande con

sideration , à cause du Grand 2{om qui y est

intervenu, qu'il faut tenir religieusement

ce que nòus y avons promis, bien qu'il nous

soit difficile &: préjudiciable , selon ce que

dit ìcPfalmiJìe; Que b fi lefidéle a juré , fût^

ce a son dommage , il n en changera rien.

D'où paroit combien est injurieuse à

Dieu, combien pernicieuse à la Societé

des hommes , dont elle ébranle & ruine lçs

fondemens, Ja presomption de celui qui

S'atçti-î

l i*e% s u. bP/iy^t
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s*attribué' la puissance de dispenser des Ser-

tnens (c'est à-dire , de faire que ee qui est

de soi-même un trés-énorme peché , ne foie

point peché en ester ) & l'infcrnale & mau

dire opinion de ceux qui s'imaginent, qu«

Ja foi donnée , & les Scrmcns prêtez 3 des

personnes , ou infidéles ou hérétiques, peu

vent & doivent quelquefois se rompre, fans

scrupule de conscience. Apres la religion

des Sermens cetre Loi nous oblige de ren

dre aussi au ?{omdeDien, en toutes autres

occasions, l'honneur qui lui appartient,

ne parlant & ne disputant jamais de fa Na

ture , de fa volonté , de fes mistéres, de set

œuvres & de fes Jugemcns , qu'avec un«

profonde reverence , respectant fa Parole,

la lisant, l'écoutant & la méditant, avec une

grave &t serieuse attention; Communiant à

ses Sacremens, avec une vraie devotion,

íantifiant fes assemblées , & jouissant du

sacré ministere, avec foin & diligence}

usant de ses créatures , avec action de

graces, les reconoissant toutes pour au

tant de presensdefa liberalité; Et enfin lc

glorifiant en toutes les parties de nôtr*

vie, & cheminant devant lui, non àl'é-

toutdie 00 inconsiderément, mais avec

B. 4
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crainte 8í tremblement , avec une teìh

gieuse humilité & une application respe

ctueuse à tout çe qui ie raporte a i'honneur

de son TS{om & à son servjce. Si nous. ho

norons ainsi son Nom , au lieu des justes

supplices , dont il menace tous ceux qui

l'auiont profané ou méprisé , il érendra

sa benediction sur nous & sur nos fansil*

les ì & aprês nous; avoir conduits , con

solez & santifiés , en ce siécle , il nous fe

ra jouir éternellement en l'autre, de la

Gloire &C de Timmortalité Bienheureuse,,

qu'il a preparée à tous ceux qui le crai*.

gnent éç le fervent religieuíement en saa,

fils,. Amat.


